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I – Cadre réglementaire

(*) : dit « arrêté espace »

Arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l’utilisation de l’espace 
aérien par les aéronefs sans équipage à bord (*)

APPLICABILITÉ (art. 1.) :

 Applicable à tous les drones, « y compris lorsqu’ils exécutent des activités 

militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte contre 

l’incendie, de contrôle des frontières, de surveillance côtière ou des activités 

analogues sous le contrôle et la responsabilité de l’Etat »

MAIS 

 Non applicable aux drones « évoluant selon les règles de la circulation 

aérienne militaire »

 L’essentiel du travail du SNA se fait en référence à cet arrêté



II – Les différents types de mission

1. Missions dérogatoires

2. Missions urgentes couvertes par un protocole SNA/Exploitant drone

3. Activités aériennes régulières 

4. Missions non dérogatoires effectuées hors zones définies par l’annexe I de 

l’arrêté espace (hors espace aérien contrôlé, emprise aérodrome, etc.). 

Ces missions ne sont pas traitées par le SNA.

5. Missions non dérogatoires effectuées dans une zone définie par l’annexe I de 

l’arrêté espace (hors espace aérien contrôlé, emprise aérodrome, etc.). 

Ces missions ne sont traitées par le SNA que sur ses terrains, à savoir Koné, 

La Tontouta, Lifou, Magenta.



II – Les différentes missions

1. Demande faite à DAC NC

2. Portent la plupart du temps sur des hauteurs de survol (attention aux RTH!)

3. Traitée conjointement par SNA SUB ETU / SSAC TAAG / terrains concernés

4. Peuvent amener à différents traitements : mesures de sécurité particulières, 

NOTAM…

1 - Missions dérogatoires



II – Les différentes missions

1. Missions « militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte 

contre l’incendie, de contrôle des frontières, de surveillance côtière ou des 

activités analogues »

2. Uniquement au profit d’acteurs institutionnels : Gendarmerie, Police 

Nationale, Ville de Nouméa, Ville de Païta, DSCGR, FANC

3. Demande traitée conjointement par SNA SUB ETU / SSAC TAAG / terrains 

concernés

4. Missions non dérogatoires

2 - Missions urgentes couvertes par un protocole 
SNA/Exploitant drone



II – Les différentes missions

1. Activités régulières type formation / entraînement / vols surveillance

2. Passe par une demande d’activité (CERFA n°15478)

3. Demande traitée conjointement par SNA SUB ETU / SSAC TAAG / terrains 

concernés

4. Signalées à l’AIP PAC-N ENR 5.5 : 

3 - Activité aériennes régulières 



Exemple 1 

4 - Missions non dérogatoires hors zones annexe I 

Trajet

Hauteur

II – Les différents types de mission



4 - Missions non dérogatoires hors zones annexe I 

La mission n’apparaît pas dans 

la session gestionnaire d’espace 

de Fly-by.

Capture d’écran du gestionnaire d’espace de Fly-by

Le SNA n’a aucune connaissance 

de la mission.

II – Les différents types de mission

Mission non traitée par le SNA



Exemple 2

5 - Missions non dérogatoires en zones annexe I 

Zone 
d’évolution

Hauteur

II – Les différents types de mission



Capture d’écran du gestionnaire d’espace de Fly-by

5 - Missions non dérogatoires en zones annexe I 
II – Les différents types de mission



Capture d’écran du gestionnaire d’espace de Fly-by

5 - Missions non dérogatoires en zones annexe I 
II – Les différents types de mission

Mission acceptée avec restriction :
Hauteur max 30m



5 - Missions non dérogatoires en zones annexe I 

Capture d’écran du gestionnaire d’espace de Fly-by 

Mission acceptée avec restriction

Zone 
d’évolution

Altitude 
maximum

(Le contrôleur ou l’AFIS à la tour a la même interface, en consultation uniquement)

II – Les différents types de mission



 Koné : 11 missions

 Lifou : 4 missions

 Nouméa La Tontouta : 76 missions

 Nouméa Magenta : 486 missions

III – Éléments statistiques

Statistiques du 1er avril 2023 au 31 mars 2024



Bilan année 2023 à Magenta

III – Éléments statistiques



 Demander les hauteurs et durées de mission réellement 

souhaitées (pas de marges déraisonnables)

 Respecter les consignes, notamment d’appeler en début 

et fin de mission

 Dire ce qu’on fait, et faire ce qu’on dit : respecter les 

paramètres déclarés de mission !



Audience Q&A Session

ⓘ Start presenting to display the audience questions on this slide.
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